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I. [bookmark: _Toc145332861][bookmark: _Toc146872144][bookmark: _Toc215066050]DISPOSITIONS GENERALES
[bookmark: _Toc145332862][bookmark: _Toc146872145][bookmark: _Toc215066051] Objet de l’opération
Ce Cahier des Spécifications Techniques définit les exigences relatives à la réalisation des ouvrages d’approvisionnement en eau potable dans neuf (9) établissements de soins de santé situés dans les provinces de l’Ituri, du Nord-Kivu et du Tanganyika.
Il précise les règles techniques et les recommandations à suivre pour garantir la bonne exécution des travaux de forage équipés de pompes solaires immergées, la construction des réservoirs de stockage et la mise en place des réseaux de distribution interne conformément aux normes nationales et aux standards PCI/WASH.
[bookmark: _Toc215066052] Service à assurer
Il est nécessaire de garantir un captage fiable, un débit suffisant pour les besoins en eau potable de la population, et l'utilisation de matériaux et équipements de qualité.
[bookmark: _Toc215066053] Le niveau de qualité exigé
Les spécifications techniques décrites dans le présent cahier seront strictement appliquées afin de garantir les exigences citées plus haut.
[bookmark: _Toc215066054] Entretien
Au cours de son exploitation, il sera procédé au besoin à un soufflage ou développement du forage.
[bookmark: _Toc145332863][bookmark: _Toc146872146][bookmark: _Toc215066055] Consistance des travaux
Les travaux comprennent pour chaque système d’approvisionnement en eau potable :
· Étude hydrogéophysique et implantation du site ;
· Foration jusqu’à la profondeur finale avec tubage, crépines, gravier filtrant et scellement sanitaire ;
· Équipement du forage : pompe immergée, colonne de refoulement, accessoires et système de pompage solaire complet ;
· Développement du forage ;
· Essais de pompage (paliers, débit constant, récupération) et rapport d’interprétation ;
· Réalisation de la tête de forage, dalle de propreté, drainage et clôture de protection ;
· Construction du réservoir de stockage et mise en place du réseau de distribution interne, y compris bornes fontaines prévues ;
· Désinfection des ouvrages et analyses de qualité d’eau avant mise en service ;
· Nettoyage du chantier et remise en état des lieux ;
· Plan de récolement, manuel d’exploitation et d’entretien, liste des pièces de rechange et garanties des équipements ;
· Formation des techniciens locaux à l’entretien et à l’exploitation du système d’adduction d’eau.
[bookmark: _Toc215066056] Visite des lieux
Les soumissionnaires sont tenus de bien connaître les zones d’intervention du projet correspondant au(x) lot(s) pour le(s)quel(s) ils soumissionnent.
Le Maître d’Ouvrage n’organisera pas de visite collective des sites. Il incombe à chaque soumissionnaire de se rendre sur les lieux afin d’en apprécier les conditions d’accès, les contraintes locales, ainsi que les caractéristiques techniques susceptibles d’influer sur la préparation de son offre.
UNICEF n’a prévu ni organisation spécifique ni personnel dédié pour l’accompagnement de ces visites.
Il est attendu que chaque soumissionnaire, en déposant son offre, ait pris connaissance des sites d’exécution, de leur environnement, ainsi que des éventuelles contraintes ou risques pouvant affecter la planification et le coût des travaux.
Les prix proposés sont réputés fermes et non révisables.
La visite préalable des sites, bien que fortement recommandée, n’est pas éliminatoire ; toutefois, son absence pourra être prise en compte dans l’évaluation de la compréhension du contexte, de la faisabilité technique et de la pertinence de la méthodologie proposée.
[bookmark: _Toc150315399][bookmark: _Toc215066057] Renseignements complémentaires
Pour tout renseignement d’ordre technique ou administratif relatif au présent appel d’offres, les soumissionnaires pourront s’adresser au Maître d’Ouvrage Délégué, aux coordonnées indiquées dans la lettre d’invitation ou l’avis d’appel d’offres.
En complément, une réunion d’information en ligne (via Microsoft Teams) sera organisée par l’UNICEF à une date précisée dans les documents d’appel d’offres. Cette réunion, prévue avant la date limite de dépôt des offres, permettra à tous les soumissionnaires intéressés de poser leurs questions et d’obtenir des clarifications sur le dossier.
Les réponses et précisions apportées lors de cette séance seront consignées dans un procès-verbal ou une note de clarification écrite, diffusée simultanément à l’ensemble des soumissionnaires enregistrés afin de garantir la transparence et l’égalité d’accès à l’information.
[bookmark: _Toc145332864][bookmark: _Toc146872147][bookmark: _Toc215066058] Localisation
Le tableau ci-après indique la répartition géographique des sites d’intervention du projet, avec la mention des zones de santé, des établissements de soins bénéficiaires et du lot correspondant au système d’approvisionnement en eau potable ou au site concerné.
	Province 
	Zone de Santé
	ESS
	Lot
	Type d’ouvrages d’assainissement à réaliser

	Nord Kivu
	Alimbongo
	CS Alimbongo
	Lot 1
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	
	
	HGR Alimbongo
	
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	
	Kayna
	CSR - Kayna
	
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	
	
	HGR - Kayna
	
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	Ituri
	Rimba
	CS Unyebo
	Lot 2
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	
	
	CS Rimba
	
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	
	Rwampura
	CS Tchunga
	
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains.

	Tanganyika
	Kalemie
	CS Bwanakucha
	Lot 3
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	
	
	CS Kawama
	
	Réalisation d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, installation d’un réservoir de 20 m³, mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, et installation de bornes fontaines dans la concession, et aménagement de deux bornes fontaines pour les riverains

	
	
	Kifungo
	
	Réalisation d’un système d’approvisionnement en eau en complément au raccordement REGIDESO, comprenant la construction d’un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, l’installation d’un réservoir de 20 m³, la mise en place d’un réseau de distribution permettant le raccordement de l’ensemble des points de prestation des services essentiels, l’installation de bornes fontaines dans la concession, ainsi que l’aménagement de deux bornes fontaines destinées aux riverains.

	
	
	HGR Kalemie
	
	Réalisation d’un système d’approvisionnement en eau en complément au raccordement REGIDESO, incluant un forage d’eau potable équipé d’une pompe solaire, l’installation d’un réservoir de 20 m³ et le renforcement du réseau de distribution existant pour raccorder les points de prestation encore non alimentés


[bookmark: _Toc145332866][bookmark: _Toc146872149][bookmark: _Toc215066059][bookmark: _Hlk178949596] Implantation et mobilisation sociale
[bookmark: _Toc145332867][bookmark: _Toc146872150]Les études hydrogéophysiques et les travaux d’implantation ne débuteront qu’après l’achèvement complet des phases de mobilisation sociale des parties prenantes, conduites par les autorités locales, la Zone de Santé et le Bureau de Contrôle. Cette étape préalable vise à garantir l’adhésion et l’engagement des communautés abritant les établissements de soins de santé bénéficiaires, afin d’assurer la pérennité des ouvrages d’approvisionnement en eau potable.
L’implantation des forages sera effectuée par une commission d’implantation composée du Maître d’Ouvrage ou de son représentant, du Maître d’Œuvre ou de son représentant, du Bureau de Contrôle, ainsi que du personnel de l’établissement de soins de santé (ESS) et des représentants de la communauté. Avant le début des travaux, l’entreprise adjudicataire se rendra sur le site avec le Maître d’Œuvre pour identifier les emplacements potentiels du forage à l’intérieur de la concession de l’établissement de soins de santé (ESS).
Les études géophysiques seront réalisées sous la responsabilité de l’entreprise adjudicataire, qui choisira la méthode appropriée pour déterminer l’emplacement optimal et la profondeur prévisionnelle du forage. La commission d’implantation, en concertation avec la communauté bénéficiaire et la Zone de Santé veillera à ce que le forage soit situé à l’intérieur de la concession de l’ESS.
En cas de modification du site initialement retenu, toute proposition devra être validée par l’UNICEF après concertation avec la Zone de Santé et le Bureau de Contrôle. Avant le démarrage des travaux, l’entreprise soumettra à l’UNICEF les plans d’exécution détaillés pour approbation, portant la mention ‘‘Bon pour exécution’’. Elle demeure responsable de la qualité des ouvrages réalisés et devra produire l’ensemble des études et plans nécessaires à la constitution du dossier d’exécution, notamment les études hydrogéologiques et géophysiques, les études de sol, les plans de structures métalliques, les plans de plomberie et les plans de détails des ouvrages.
Après achèvement des travaux, l’entreprise transmettra au Maître d’Ouvrage et à l’établissement bénéficiaire toutes les modifications apportées aux plans originaux, ainsi que les plans, profils et coupes définitifs des forages réalisés, dans un délai maximum d’un mois suivant la réception provisoire.
[bookmark: _Toc215066060] Accès
Dans le cadre du présent Cahier de Spécifications Techniques (CST), il n’est pas prévu d’aménagement particulier pour accéder aux sites d’intervention. Il appartiendra à l’Entrepreneur d’aménager à ses frais la plate-forme nécessaire à la mise en place du matériel sur l’emplacement désigné pour la réalisation du forage. Tout dommage causé aux tiers sera à la charge de l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc145332868][bookmark: _Toc146872151][bookmark: _Toc215066061] Organisation
La réussite des travaux repose sur la parfaite coordination des différents intervenants :
Maîtrise d’ouvrage : La supervision du projet est assurée par la Division Provinciale de la Santé, chargée de définir les besoins et les objectifs stratégiques, tout en veillant à ce que les travaux répondent aux priorités locales en matière de prévention et de contrôle des infections dans les établissements de soins de santé. Elle assure la supervision générale du projet ainsi que la coordination avec les parties prenantes locales, y compris les communautés bénéficiaires. La gestion technique et opérationnelle est quant à elle déléguée à l’UNICEF, qui intervient en tant qu’assistant à la maîtrise d’ouvrage afin de garantir une mise en œuvre conforme aux attentes ;
Maîtrise d’œuvre : est confiée à l’UNICEF, qui assure l’élaboration des plans techniques et la gestion opérationnelle des activités sur le terrain. L’UNICEF est chargé de superviser les travaux réalisés par l’entreprise prestataire et de veiller au respect des délais, des normes de qualité et des exigences de sécurité. En outre, l’UNICEF s’assure que les ouvrages réalisés sont conformes aux spécifications techniques définies dans les documents du projet. Son rôle inclut également l’appui technique aux parties prenantes locales pour garantir une mise en œuvre efficace.
Le Bureau de Contrôle : en collaboration avec l’UNICEF, assure le contrôle et le suivi technique des travaux afin de garantir leur qualité, leur conformité et leur durabilité. Il vérifie les implantations, contrôle la conformité des matériaux et des méthodes d’exécution, valide les étapes clés du chantier et prépare les procès-verbaux de réception provisoire et définitive.
Il assiste la Maîtrise d’Ouvrage dans l’évaluation technique des décomptes, la validation des attachements et la documentation de fin de travaux.
Le Bureau de Contrôle ne gère pas les contrats administratifs de l’entreprise, mais il fournit un avis technique sur la conformité des prestations réalisées ;
Projet : L’ensemble des activités et des travaux coordonnés pour réaliser les adductions au profit des établissements de soins de santé. Le projet englobe toutes les activités et les travaux nécessaires pour réaliser les adductions d’eau. Cela inclut la planification, la conception, la construction, et la mise en service des infrastructures d’adduction d’eau. Le projet vise à améliorer l’accès à l’eau potable pour un établissement de soins de santé et la communauté locale, en assurant une gestion durable des ressources en eau ;
L’Entreprise : est responsable de l’exécution des travaux. Elle procède à la foration, met en place les réseaux d’adduction et de distribution, installe les équipements nécessaires et assure la mise en service des installations. L’Entreprise doit se conformer aux spécifications techniques du cahier des charges et garantir la qualité des ouvrages réalisés. Elle est en outre chargée d’assurer la sécurité du chantier tout au long des travaux, ainsi que la gestion appropriée des déchets générés par le chantier.
Bénéficiaires : la population locale et l’établissement de soins de santé. Les bénéficiaires sont les utilisateurs finaux de l’eau captée. Ils participent à l’identification des besoins et peuvent être impliqués dans certaines étapes du projet, comme la surveillance des travaux ou l’entretien des installations. Leur participation est essentielle pour assurer la durabilité du projet et une gestion efficace des ressources en eau. Les bénéficiaires doivent également être formés et sensibilisés à l’importance de la protection des sites de forages et de la gestion de l’environnement.
Ceci implique le respect strict d’un programme d’exécution des travaux autour duquel sont calés les calendriers d’intervention des autres intervenants (équipes d’animation sensibilisation, fournisseurs et installations d’équipement d’exhaure et de stockage, etc.).
L’Entrepreneur devra fournir l’organisation de chantier et un planning d’exécution des travaux.
Avant le démarrage des travaux, L’Entrepreneur devra mettre en place tous les matériels, équipements et matériaux nécessaires à la réalisation des travaux, qui seront vérifiés par le Maître d’œuvre des travaux avant de donner l’ordre de commencer.
La nature et la provenance des matériaux seront indiquées. Tout matériel ou matériau reconnu défectueux devra être évacué par L’Entrepreneur à ses frais.
Il appartiendra à L’Entrepreneur d’effectuer toutes les démarches pour obtenir l’autorisation ou accord, et de régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l’exploitation des carrières ou gisements et de l’emprise des installations des chantiers.
[bookmark: _Toc145332869][bookmark: _Toc146872152][bookmark: _Toc215066062] Durée de travail
Les conditions générales de travail fixées par la réglementation en vigueur en RDC s’appliquent au personnel de l’entreprise. Cependant, compte tenu du caractère particulier des travaux de forage (travaux pouvant nécessiter une présence prolongée ou des interventions en continu), des aménagements spécifiques d’horaires pourront être mis en place. Par exemple, il pourra être recouru à des rotations d’équipes, du travail de nuit ou des horaires étendus, tout en respectant la législation du travail. Ces dispositions visent à assurer la continuité des travaux et le respect des délais d’exécution, sans compromettre la sécurité ni enfreindre la réglementation. L’Entrepreneur devra planifier et organiser le temps de travail de ses équipes en conséquence, avec l’aval du Maître d’Œuvre si nécessaire.
II. [bookmark: _Toc215066063]TRAVAUX DE CAPTAGE
2.1. [bookmark: _Toc215066064]Foration et géologie
2.1.1. [bookmark: _Toc145332872][bookmark: _Toc215066065]La foration
Tous les forages seront exécutés en diamètre nominal de 8’’ ou 10’’, selon le type d’ouvrage prévu, jusqu’à la profondeur indiquée dans le dossier d’exécution.
La méthode de foration Rotary sera utilisée avec une boue biodégradable, ou, selon la nature du terrain, la technique du marteau fond de trou (DTH).
La profondeur définitive de foration sera arrêtée par le Maître d’Œuvre, en accord avec le Maître d’Ouvrage Délégué (UNICEF), sur la base des observations géologiques et hydrogéologiques relevées pendant l’exécution.
Des échantillons représentatifs seront prélevés tous les mètres, ou à chaque changement de formation traversée, puis disposés dans une caisse en bois compartimentée d’environ cinquante cases. Ces échantillons serviront à établir la coupe lithologique du forage.
Dès l’apparition de la nappe aquifère, l’entreprise prendra les dispositions nécessaires pour poursuivre la foration dans de bonnes conditions, notamment en préparant une boue spéciale (baryte + bentonite + CMC) permettant de stabiliser les parois et de colmater temporairement les zones productrices.
En cas de forage non productif (forage négatif), le tubage provisoire sera retiré et le trou rebouché immédiatement avec les déblais d’excavation, de manière à éliminer tout risque pour la population et les animaux.
Sur certains sites où la nappe est peu profonde, il pourra être procédé à une prospection préalable à la tarière, afin d’affiner l’implantation de l’ouvrage. Plusieurs sondages seront réalisés selon un maillage défini par le Maître d’Œuvre, et les valeurs de pH et de conductivité des échantillons prélevés permettront de confirmer le choix du point d’implantation.
Lorsque le toit de la nappe est profond ou que le risque de capter une eau de mauvaise qualité est identifié, l’entreprise devra s’assurer de la pertinence du site d’implantation. Elle pourra, selon le contexte, procéder à des investigations empiriques fondées sur les connaissances locales des zones d’eau de bonne ou de mauvaise qualité, et à des investigations géophysiques complémentaires pour confirmer la position du forage.
2.1.2. [bookmark: _Toc145332876][bookmark: _Toc215066066]Les tubages et les crépines
· Tubage principal : Installer une colonne de tubage monolithique en PVC rigide PN10 de qualité alimentaire, de diamètre nominal 140 mm. Ce tubage doit résister aux efforts de cisaillement, d’écrasement et de torsion pendant la pose et l’exploitation, et ne libérer aucune substance susceptible d’altérer la qualité de l’eau pompée.
· Composition du tubage (de bas en haut) :
· Tube de décantation (≥ 1 m) muni d’un bouchon de pied ;
· Section de crépine(s) à fentes discontinues de 0,5 ou 1 mm (ouverture cumulative ≥ 2 % de la surface du tube), dimensionnées selon la lithologie de l’aquifère ;
· Section de tubes pleins jusqu’à 0,50 m au-dessus du sol naturel (rigidification de la tête de puits).
· Disposition des crépines : Si nécessaire, prévoir plusieurs tronçons de crépines à des profondeurs distinctes, sur instruction du Maître d’Œuvre et en concertation avec le Maître d’Ouvrage Délégué, afin d’intercepter les horizons aquifères ciblés.
· Centreurs : Installer des centreurs sur toute la hauteur de la colonne (intervalle maximal de 3 m) pour garantir la verticalité du tubage et un espace annulaire régulier sur toute la longueur, en vue du placement du gravier filtrant.
· Assemblage des tubes : Les tubes pleins et crépinés seront assemblés par vissage sans manchon (filetage trapézoïdal robuste intégré aux tubes), avec des éléments de 3 m ou 6 m de longueur. L’assemblage vissé devra assurer l’alignement coaxial de l’ensemble du tubage et une manipulation en toute sécurité lors de la mise en place.
· Conditions de pose : Ne pas forcer la descente du tubage. En cas d’éboulement ou de blocage lors de l’installation, retirer immédiatement la colonne, rétablir la perméabilité du forage (nettoyage du trou) puis reprendre la pose une fois l’obstacle éliminé.
· Critère de débit minimal : Équiper le forage uniquement si le débit stabilisé mesuré lors d’un pompage d’essai de longue durée (≥ 4–6 h) atteint au moins 5 m³/h. Dans le cas contraire, le forage sera considéré comme improductif et ne sera pas équipé (forage abandonné).
· Tubage provisoire : Toute portion de tubage provisoire non récupérée devra être scellée par cimentation jusqu’au niveau du sol, sans compensation financière supplémentaire pour l’Entreprise.
2.1.3. [bookmark: _Toc145332877][bookmark: _Toc215066067]Le massif de gravier, remblayage et cimentation
Le massif de gravier, également appelé massif filtrant, sera constitué de gravier siliceux non calcaire, bien roulé, calibré et, si nécessaire, lavé avant sa mise en place. Sa granulométrie sera comprise entre 0,7 et 1,5 mm, toujours supérieure à l’ouverture des fentes des crépines, afin d’assurer une filtration efficace sans obstruction. Le massif filtrant sera disposé au droit des crépines et prolongé vers le haut sur une hauteur d’environ cinq à six mètres, afin de compenser les tassements éventuels et garantir la stabilité du forage.
Au-dessus du massif filtrant, un packer sera mis en place sur environ un mètre pour assurer l’étanchéité entre le massif filtrant et le remblai. Ce dernier sera constitué de tout-venant disposé jusqu’à quatre mètres en dessous du terrain naturel, puis complété par une cimentation jusqu’à la surface du sol. Cette cimentation sera réalisée avec un coulis de ciment homogène et stable, assurant l’étanchéité du forage et sa protection contre toute infiltration d’eaux superficielles ou polluées.
2.2. [bookmark: _Toc145332878][bookmark: _Toc146872155][bookmark: _Toc215066068]Développement du forage
Le forage sera nettoyé et développé par la méthode air lift à l’aide d’un compresseur délivrant une pression comprise entre 7 et 20 bars. Le développement se poursuivra jusqu’à obtention d’une eau claire, sans particules sableuses ni argileuses, correspondant à un dépôt inférieur à deux centimètres de diamètre dans un seau de vingt litres d’eau au repos. L’arrêt du développement sera décidé par la maîtrise d’œuvre des travaux. Si les opérations n’aboutissent pas à l’obtention d’une eau claire, le forage ne sera pas réceptionné et l’entreprise devra reprendre partiellement ou totalement les travaux, sans prétendre à une indemnisation.
La durée du développement ne devra pas excéder six heures en zone de socle et dix heures en zone sédimentaire. Tout dépassement lié à une non-conformité d’exécution restera à la charge de l’entreprise. Pendant les opérations, le débit d’évacuation sera mesuré toutes les quinze minutes et la profondeur du forage sera vérifiée à la fin des travaux, avec une tolérance maximale de deux centimètres.
Le dispositif d’air lift utilisé comprendra deux colonnes, l’une d’injection d’air de 1 pouce et l’autre de refoulement de 2 pouces, permettant une remontée continue de l’eau et des particules fines. Après la remontée complète de la nappe, un développement complémentaire à la pompe immergée sera réalisé pendant environ deux heures afin de stabiliser la production et d’évacuer les dernières impuretés.
2.3. [bookmark: _Toc145332879][bookmark: _Toc146872156][bookmark: _Toc215066069]Essai de débit et prise d’échantillons d’eau
Un essai de débit à trois paliers sera réalisé à l’aide d’une pompe immergée de capacité minimale de 10 m³/h sous une hauteur manométrique totale (HMT) de 90 mètres, alimentée par un groupe électrogène. L’essai sera effectué après la remontée complète du niveau de la nappe phréatique, en présence de la maîtrise d’œuvre des travaux. Les mesures de niveaux d’eau et de temps seront consignées sur une fiche normalisée fournie par la maîtrise d’œuvre.
À la suite de cet essai, un pompage d’essai de longue durée, d’une durée comprise entre 12 et 16 heures, sera réalisé afin de déterminer les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère. Toute interruption imprévue entraînera la reprise complète de l’essai, après un repos de la nappe d’au moins 24 heures.
À la fin du test, des échantillons d’eau seront prélevés pour analyses. Sur site, une analyse rapide (température, turbidité, pH, conductivité et nitrates) sera réalisée à l’aide d’un matériel portable en présence de la maîtrise d’œuvre. Deux échantillons d’un litre chacun seront ensuite prélevés dans des contenants propres rincés trois fois avec l’eau à analyser, fermés hermétiquement et stabilisés si nécessaire. Ces échantillons seront acheminés, aux frais de l’entreprise, vers un laboratoire agréé par l’autorité nationale compétente.
Les paramètres physico-chimiques analysés comprendront à minima la température, la turbidité, le pH, la conductivité, la dureté, le calcium, le magnésium, le sodium, le potassium, le fer, le manganèse, les chlorures, les sulfates, les bicarbonates, les nitrates, les nitrites, les fluorures et l’arsenic. Les paramètres bactériologiques incluront les coliformes totaux et fécaux (E. coli).
Les résultats des analyses seront transmis à la maîtrise d’œuvre et à l’UNICEF pour validation. Toute valeur excédant les seuils fixés par les normes nationales de qualité de l’eau ou, à défaut, par les recommandations de l’OMS, entraînera le rejet du forage pour équipement, la tenue d’une réunion technique entre l’entreprise, le bureau de contrôle et l’UNICEF, et, le cas échéant, la proposition d’un nouveau site ou d’une solution de traitement.
Tout forage présentant une teneur en arsenic supérieure à 10 µg/L sera refusé, marqué d’un signe distinctif, et la population locale sera informée du danger. Aucun équipement, ni paiement, ne sera pris en compte pour un forage non conforme.
2.4. [bookmark: _Toc197511120][bookmark: _Toc215066070]Tête de forage
L’entreprise est responsable de l’aménagement complet de la tête de forage, comprenant la fourniture et la pose de tous les accessoires hydrauliques nécessaires, ainsi que des tuyaux reliant le col de cygne au départ des conduites de refoulement en PEHD de diamètres 63, 50 et 40 mm. Les tuyaux utilisés pour la tête de forage seront en acier galvanisé inoxydable ou en laiton, avec des diamètres nominaux DN63, DN50 et DN40.
Les travaux comprendront la construction d’une margelle de protection autour de la tête de forage, la fourniture et la pose d’un tube en acier d’un diamètre intérieur d’au moins 250 mm, protégé contre la corrosion interne et externe, ainsi que la réalisation d’un massif en béton armé dosé à 350 kg/m³ pour assurer la stabilité de la structure. Un capot de fermeture muni d’un système de fixation sera installé pour la colonne montante.
Un système de mesure du niveau d’eau sera mis en place et comportera un tuyau muni d’un bouchon adapté, de diamètre suffisant et de longueur adéquate, permettant le passage d’une sonde électrique de diamètre 15 mm et de longueur droite rigide de 25 cm, positionné par rapport au tube PVC DN30 mm.
L’entreprise fournira et installera l’ensemble des coudes, raccords et tuyauteries nécessaires au raccordement hydraulique, un clapet anti-retour en acier galvanisé, une ventouse et les accessoires de montage correspondants. Un compteur d’exploitation sera installé en respectant les longueurs droites en amont et en aval prescrites par le constructeur. L’ensemble des équipements sera fixé sur des supports munis de colliers assurant leur stabilité et leur protection.
Une plaque signalétique durable sera fixée sur la tête de forage, mentionnant le code du projet, le numéro du forage, le bailleur de fonds, la profondeur totale, les niveaux statique et dynamique, le débit, l’altitude d’installation de la pompe, ainsi que la date de réalisation de l’ouvrage
2.5. [bookmark: _Toc197511121][bookmark: _Toc215066071]Fermeture du forage et nettoyage du chantier 
Une dalle en béton armé, dosée à 350 kg/m³, sera réalisée autour de la tête du forage afin d’assurer sa protection et sa stabilité. Elle aura des dimensions de 1,50 m × 1,50 m × 0,45 m. Le ferraillage sera constitué de cadres en acier HA8 mm, reliés entre eux par des barres de liaison en HA6 mm. La dalle reposera sur un béton de propreté de 5 cm d’épaisseur et de 1,60 m de largeur, garantissant une assise solide et un drainage correct des eaux de surface.
Après la réalisation de la dalle et l’achèvement des travaux, l’entreprise procédera au nettoyage complet du site et à sa remise en état. La fosse à boue utilisée pendant la foration sera fermée et sécurisée avant le repli définitif de l’équipe de chantier. Toutes les zones perturbées seront nivelées, et aucun déchet ou matériau résiduel ne devra être laissé sur place.
III. [bookmark: _Toc215066072]PRÉPARATION DU SITE ET EXÉCUTION DES OUVRAGES D'ADDUCTION ET DE DISTRIBUTION
3.1. [bookmark: _Toc215066073]TRAVAUX PRÉALABLES
L’Entrepreneur acceptera le terrain dans l’état où il se trouve. Avant le démarrage des ouvrages, le sol devra être soigneusement décapé, nettoyé et débarrassé de tout matériau ou objet nuisible. Il sera procédé au défrichage, à l’abattage des arbres si nécessaire, ainsi qu’à l’extraction des souches et racines. Tous les déchets et végétaux seront transportés vers des zones d’évacuation approuvées par le Maître d’œuvre.
Avant toute pose, l’Entrepreneur exécutera le piquetage et le jalonnement afin de matérialiser sur le terrain le tracé et le profil en long des canalisations, tout en reportant la position des ouvrages enterrés existants. Il devra vérifier la concordance entre les hypothèses du projet et les conditions réelles d’exécution. En cas de divergence, notamment concernant la nature du sol, la pente ou les conditions de pose, le Maître d’œuvre devra être informé immédiatement.
3.1.1. [bookmark: _Toc215066074]DOCUMENTS À FOURNIR AVANT TRAVAUX
Dans les quinze jours suivant la notification d’approbation du marché, l’Entrepreneur remettra au Maître d’œuvre, en trois exemplaires, le planning d’installation et de ravitaillement du chantier, le planning détaillé des travaux, la liste nominative du personnel accompagné des CV, la liste détaillée du matériel à employer avec ses notices d’utilisation, le carnet des nœuds, ainsi que le plan type de pose de canalisation. Tous les calculs statiques établis par l’Entreprise seront soumis à vérification et visa du Maître d’œuvre avant exécution.
3.1.2. [bookmark: _Toc215066075]PLANS D’EXÉCUTION ET DE RÉCOLEMENT
L’Entrepreneur est tenu de vérifier les dimensions des plans avant exécution. Aucune mesure ne doit être prise directement à l’échelle. Toute erreur ou divergence sera signalée par écrit au Maître d’œuvre. À la fin des travaux, un plan de récolement conforme aux ouvrages effectivement réalisés devra être produit, incluant toutes les modifications survenues en cours de chantier.
3.1.3. [bookmark: _Toc215066076]INSTALLATION DE CHANTIER ET MAGASIN DE STOCKAGE
Toutes les dépenses relatives à l’installation de chantier, à l’aménagement, à l’entretien, au gardiennage et à la démolition du magasin de stockage, ainsi qu’au déchargement, au classement et à la mise en dépôt du matériel, sont à la charge de l’Entrepreneur. Celui-ci devra également assurer la fourniture et la pose des panneaux de chantier, selon les indications du Maître d’œuvre ou de son représentant, et tenir à jour un inventaire détaillé du magasin.
3.1.4. [bookmark: _Toc215066077]ORGANISATION, SÉCURITÉ ET HYGIÈNE DU CHANTIER
L’Entrepreneur installera son chantier conformément aux directives du Maître d’œuvre, en prévoyant les dispositifs de clôture, gardiennage, signalisation et sécurité nécessaires. Ces installations seront maintenues en bon état pendant toute la durée d’exécution. L’Entrepreneur devra également se conformer à toutes les réglementations nationales relatives à l’hygiène et à la sécurité sur les chantiers.
3.2. [bookmark: _Toc215066078]Travaux de génie civil
3.2.1. [bookmark: _Toc215066079]FOUILLES ET TERRASSEMENTS
Les fouilles comprendront les déblais, les terrassements en pleine masse ou en rigole, ainsi que la préparation des fonds et des faces. Elles seront exécutées selon les plans approuvés et ne pourront être utilisées sans réception préalable par le Maître d’œuvre. En cas de surcreusement, le remplissage sera à la charge de l’Entrepreneur. Le fond de fouille sera compacté conformément aux indications du Maître d’œuvre.
3.2.2. [bookmark: _Toc215066080]BÉTON ARMÉ, ACIER ET MORTIERS
Les aciers à béton devront être exempts de rouille, de souillures ou d’huile. En cas de doute, un martelage sera exigé. Les bétons seront préparés mécaniquement et leur composition devra permettre d’atteindre les résistances spécifiées dans le tableau des classes C15/20, C22.5/25, etc. Le transport, le coulage et la vibration devront garantir une parfaite homogénéité. Les mortiers seront dosés conformément aux prescriptions du marché, variant entre 300 et 500 kg de ciment par m³ de sable selon leur usage (maçonnerie, enduit, chape ou jointoiement).
3.2.3. [bookmark: _Toc215066081]FONDATIONS DU RÉSERVOIR
L’Entrepreneur devra tenir compte des conditions géotechniques du site pour adapter les plans de fondation. Si des ajustements sont nécessaires, une note de calcul détaillée sera soumise à l’approbation du Maître d’œuvre avant exécution. Les bétons de fondation seront dosés à 350 kg/m³, précédés d’un béton de propreté dosé à 150 kg/m³. Les fondations seront descendues jusqu’au bon sol et réalisées obligatoirement avec bétonnière et vibreur.
3.2.4. [bookmark: _Toc215066082]MAÇONNERIE, ENDUITS ET PEINTURE
Les maçonneries en blocs seront montées à joints croisés, avec blocs d’au moins deux semaines de fabrication. Les enduits seront réalisés sur support humide et homogène, avec une couche d’accrochage projetée la veille. Les peintures seront de qualité supérieure, inaltérables aux intempéries, et appliquées selon les règles de l’art. Les teintes seront validées par le Maître d’œuvre. Les peintures en contact avec l’eau potable devront être non toxiques.
3.3. [bookmark: _Toc215066083]	SYSTÈME D’EXHAURE SOLAIRE
3.3.1. [bookmark: _Toc215066084]SYSTÈME DE POMPAGE SOLAIRE
Le système d’exhaure comprendra les modules photovoltaïques, l’électropompe immergée, le convertisseur et l’ensemble des accessoires électriques et hydrauliques nécessaires à son fonctionnement. Les modules solaires seront de type silicium monocristallin, tandis que la pompe et le convertisseur seront d’une marque reconnue et approuvée, telle que Grundfos ou Lorentz.
L’entreprise devra fournir un certificat d’origine pour la pompe solaire choisie, ainsi qu’une preuve de garantie couvrant au minimum la durée d’exploitation contractuelle, cette garantie faisant partie intégrante du service après-vente.
L’inclinaison des modules photovoltaïques sera égale à la latitude du site. Leur orientation sera adaptée à l’hémisphère concerné : orientation plein sud pour les sites situés dans l’hémisphère nord, et orientation plein nord pour ceux situés dans l’hémisphère sud, afin de maximiser l’irradiation annuelle. Les équipements seront conformes aux normes DIN 8985 relatives à la résistance à la corrosion et aux normes IEC 61730 / 61215 concernant la performance et la sécurité des modules photovoltaïques.
Les modules devront être étiquetés avec leurs caractéristiques détaillées et équipés de connecteurs de type MC4, avec une tension nominale minimale de 44 V. Les structures de support seront dimensionnées pour résister aux conditions climatiques locales et ancrées solidement, avec des dispositifs de protection antivol et anti-corrosion.
Le système devra inclure toutes les protections électriques nécessaires : protection contre la marche à vide, les surtensions, les courts-circuits et les inversions de polarité. Une armoire de commande et de protection sera installée, regroupant les dispositifs de coupure, de régulation et de contrôle, avec des interfaces compatibles avec le réseau électrique local.
Les câbles seront dimensionnés pour limiter la chute de tension à un maximum de 3 %, et les onduleurs délivreront une onde sinusoïdale pure de 230 V / 50 Hz, munis de dispositifs de protection intégrés. Tous les équipements devront être livrés avec leurs fiches techniques, certificats de conformité et documentation d’installation.
3.3.2. [bookmark: _Toc215066085]L’ÉLECTROPOMPE IMMERGÉE SOLAIRE
La pompe immergée, de marque Lorentz ou Grundfos sera installée avec une hauteur manométrique totale (HMT) de 120 m et un débit nominal de 2,7 m³/h. Le kit complet de pompage comprendra le contrôleur PS2-1800, un fusible de surtension ECDRIVE, une sonde de puits, un flotteur de réservoir, un kit de mise à la terre, des câbles en cuivre, des souliers de câble, un tuyau unique de 1’’¼, un câble pour sonde, un câble pour pompe, des raccords Isiflo ou en laiton à serrage extérieur, ainsi que tous les accessoires hydrauliques et électriques nécessaires au bon fonctionnement du système.
Une sonde de protection contre le fonctionnement à sec sera installée au-dessus de la pompe. Sa position exacte sera déterminée selon les caractéristiques hydrogéologiques du site et les équipements du forage. La longueur totale du câble de la sonde (2 × 1,5 mm²) sera calculée en ajoutant environ 15 m à la longueur d’exhaure.
Le câble électrique principal, à quatre conducteurs, sera de marque Lorentz ou Schneider et dimensionné de manière à limiter la chute de tension à moins de 5 % en démarrage direct. Les câbles seront fixés tous les deux mètres et posés dans une gaine enterrée jusqu’à l’abri des panneaux solaires. Les longueurs totales seront estimées en ajoutant environ 15 m à la longueur d’exhaure, et tous les câbles en contact avec l’eau devront être de qualité alimentaire.
Compte tenu de l’agressivité potentielle de l’eau, la colonne d’exhaure ne sera pas réalisée en acier galvanisé. Elle sera constituée de tuyaux souples de type Fora Duc ou Wellmaster, ou en polyéthylène haute densité (PEHD), selon la solution la plus adaptée aux conditions du site. L’entreprise devra justifier que les caractéristiques mécaniques des colonnes et de leurs accouplements garantissent une résistance suffisante aux contraintes de traction et de pression. Les raccords en acier inoxydable devront être démontables et réutilisables, et leur dimensionnement limitera les pertes de charge linéaires à moins de 2,5 m.
La cote d’installation de la pompe sera déterminée d’après les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère et confirmée par le maître d’œuvre avant la pose définitive.
L’entreprise sera tenue de conclure un contrat d’installation et de service après-vente avec un fournisseur agréé Lorentz ou Grundfos, garantissant la mise en service conforme et un suivi technique d’au moins douze mois à compter de la réception provisoire.
3.3.3. [bookmark: _Toc215066086]PANNEAUX SOLAIRES
Le système photovoltaïque sera directement intégré à la superstructure du château d’eau, conformément à la configuration présentée dans les plans normalisés. Les panneaux solaires seront installés sur la charpente métallique supérieure du château d’eau, laquelle est conçue pour supporter à la fois le poids des modules photovoltaïques et les charges dynamiques induites par le vent. Cette configuration en toiture permet d’optimiser l’usage du foncier, d’assurer une meilleure sécurité des équipements et de limiter les risques d’intrusion ou de vandalisme.
La structure de support, entièrement métallique, fera partie intégrante du château d’eau. Elle sera constituée de profilés en acier galvanisé à chaud ou peint anticorrosion, assemblés pour offrir la rigidité nécessaire aux efforts latéraux et verticaux. Elle devra présenter des ancrages solides permettant de supporter le champ solaire et garantissant une ventilation naturelle sous les modules. L’inclinaison des panneaux sera fixée selon les exigences du projet, généralement définie sur les plans d’exécution afin d’assurer la production énergétique optimale tout au long de l’année.
Le système sera composé d’un ensemble de panneaux solaires de même marque, même modèle et mêmes caractéristiques techniques, afin d’assurer une performance homogène. Les modules seront en silicium monocristallin certifié, dimensionnés pour fournir la puissance requise par le système de pompage. Ils devront être certifiés selon les normes IEC 61215 et IEC 61730, présenter une protection UV renforcée, et garantir une durée de vie d’au moins 25 ans avec un taux de dégradation maximal conforme aux standards industriels (≤ 20 % en 20 ans).
Chaque module portera une plaque signalétique indiquant toutes les informations obligatoires, notamment la puissance nominale, le courant et la tension aux conditions STC, le pays de fabrication, les certifications, ainsi que les normes de sécurité électrique. Les panneaux seront équipés de connecteurs MC4 et fonctionneront sous une tension conforme au dimensionnement de la pompe et de son contrôleur, généralement en 48 V ou un MPPT adaptée.
L’ensemble du câblage externe sera réalisé en cuivre étamé résistant aux UV, avec isolation renforcée, et dimensionné pour limiter les chutes de tension. Les câbles seront fixés le long de la tour et protégés dans des gaines étanches. La descente des câbles jusqu’au contrôleur solaire sera effectuée à l’intérieur d’un conduit sécurisé, évitant les dommages mécaniques et les risques électriques.
Le système comprendra les protections obligatoires, notamment la mise à la terre de l’ensemble de la structure métallique et des panneaux, réalisée par un conducteur en cuivre de section minimale 16 mm², conformément aux normes de protection foudre et surtension. Un dispositif de mise hors circuit en cas de marche à vide de la pompe ou d’excès de tension devra également être prévu.
Afin d’assurer la sécurité des personnes, des infrastructures hydrauliques et du système photovoltaïque, le château d’eau devra être protégé contre la foudre au moyen d’un dispositif complet conforme aux normes internationales. Un paratonnerre sera installé au point le plus élevé de la superstructure, avec une hauteur minimale de 1,5 m au-dessus du niveau supérieur du réservoir ou des panneaux solaires. Le dispositif sera solidement ancré à la structure et dimensionné pour couvrir l’ensemble du périmètre du château d’eau.
Le paratonnerre sera raccordé au sol par un ou deux conducteurs de descente en cuivre nu ou cuivre étamé d’une section minimale de 50 mm², fixés de manière sécurisée et séparés des câbles AC et DC afin d’éviter tout couplage électromagnétique. Une prise de terre dédiée sera réalisée et devra présenter une résistance inférieure ou égale à 10 ohms (ou 5 ohms dans les zones fortement exposées aux orages). Une boîte de mesure accessible sera installée et un procès-verbal attestant de la valeur mesurée devra être fourni avant réception des ouvrages.
La terre du paratonnerre sera reliée à la terre du système photovoltaïque, à la terre de l’armoire électrique et à la terre structurelle du château d’eau afin d’assurer une liaison équipotentielle efficace. L’entreprise devra soumettre les plans d’implantation, les fiches techniques, les schémas de routage des conducteurs, ainsi que les PV de mesure de terre au moment de la réception technique
L’installation devra garantir un fonctionnement fiable, une production énergétique conforme aux besoins du système d’exhaure solaire et une maintenance aisée. Toutes les pièces métalliques recevront un traitement anticorrosion, notamment les surfaces exposées au soleil et aux intempéries. Le soumissionnaire devra également prévoir une réserve minimale correspondant à 6 % de modules supplémentaires pour les remplacements éventuels.
Enfin, l’ensemble du système photovoltaïque devra être installé conformément aux plans d’exécution approuvés, vérifié et validé par le Bureau de Contrôle avant mise en service, et respecter les normes internationales applicables, notamment IEC 61215, IEC 61730 et IEC 61643.
3.3.4. [bookmark: _Toc215066087]ACCESSOIRES DE RACCORDEMENTS
Le système de pompage solaire sera livré avec tous les accessoires de raccordement nécessaires à son installation et à son bon fonctionnement. En complément de la pompe immergée et du coffret de commande, seront fournis le câble de raccordement électrique, un jeu complet d’accessoires pour la jonction amovible des câbles, les raccords de câble avec masse isolante, ainsi que les dispositifs de protection contre la marche à sec, les surtensions et la foudre. Tous ces équipements devront être d’origine certifiée et compatibles avec la pompe solaire installée.
Le diamètre extérieur de la pompe devra être inférieur au diamètre utile du forage, afin de permettre une installation aisée et un refroidissement adéquat du moteur. La pompe immergée sera installée à l’intérieur du forage et suspendue à la colonne montante, elle-même fixée à la tubulure de branchement du couvercle du forage. Après installation, la pompe devra être parfaitement centrée dans la chambre de pompage pour assurer un fonctionnement optimal et limiter les vibrations.
La colonne montante sera réalisée en tuyau souple de type FORADUC, dimensionné pour résister à la pression de service et à la traction exercée par la pompe. Toutefois, des conduites équivalentes de qualité supérieure pourront être proposées, à condition qu’elles présentent des caractéristiques techniques au moins équivalentes en termes de durabilité, de résistance mécanique et de facilité d’exploitation.
L’ensemble du système devra être monté de manière à garantir une étanchéité parfaite, une sécurité électrique complète, et une maintenance aisée en cas de démontage de la pompe pour inspection ou remplacement.
3.4. [bookmark: _Toc215066088]Stockage et équipements
3.4.1. [bookmark: _Toc215066089]CHÂTEAU D'EAU ET SPÉCIFICATIONS DE LA TOUR EN BÉTON
Les châteaux d’eau prévus dans le cadre du projet sont constitués d’une tour en béton armé conformément aux plans standards fournis pour réservoirs surélevés de 20 m³. Les volumes utiles correspondent à la capacité des réservoirs en polyéthylène alimentaire posés au sommet de la structure. L’ouvrage sera implanté parallèlement au bâtiment existant le plus proche afin d’assurer une intégration harmonieuse dans la concession de l’établissement de soins de santé, tout en facilitant l’exploitation et l’entretien. La tour est formée de quatre poteaux principaux en béton armé de section 30 × 30 cm, contreventés par des chaînages intermédiaires et un chaînage de couronnement, reposant sur des semelles isolées dimensionnées selon les caractéristiques du sol et reliées par un chaînage bas assurant la rigidité de l’ensemble. Les réservoirs sont supportés par une dalle en béton armé de 20 cm d’épaisseur, coulée sur un treillis de poutres en béton armé conçues pour supporter les charges combinées des réservoirs pleins et des éléments permanents de la structure. La plateforme supérieure est protégée par un garde-corps métallique sécurisé, tandis que l’accès est garanti par une échelle extérieure en métal équipée de dispositifs de sécurité contre les chutes.
Les réservoirs en polyéthylène alimentaire, généralement de 10 000 litres chacun, sont installés au sommet de la tour et raccordés à une conduite de refoulement galvanisée DN 63/50/40 alimentée par la pompe solaire, à une conduite de distribution en PEHD à destination des points de prestation et blocs latrine-douche, à un trop-plein dirigé vers une zone d’évacuation protégée, ainsi qu’à une vidange de fond équipée d’une vanne de purge installée dans un regard bétonné au pied de la structure. Les conduites sont descendues le long des poteaux en béton armé à l’aide de colliers métalliques résistants à la corrosion pour garantir une fixation durable.
Au-dessus des réservoirs est installée une charpente métallique indépendante destinée à supporter les panneaux solaires alimentant la pompe électrique. Réalisée en profilés métalliques traités antirouille, elle est dimensionnée pour reprendre la charge des panneaux, résister aux efforts du vent et assurer une inclinaison optimale adaptée à l’ensoleillement du site. La charpente est fixée sur la dalle ou les poutres supérieures de la tour, sans exercer de charge sur les réservoirs, et permet un accès sécurisé pour les opérations de maintenance.
À la base de la structure, un local technique en maçonnerie accueille les équipements hydrauliques et électriques associés au système d’alimentation en eau. L’ensemble de l’ouvrage respecte les standards techniques et architecturaux de l’UNICEF en matière de construction de tours en béton armé, d’installation de réservoirs surélevés et de structures destinées au support de panneaux solaires, garantissant une solution durable, stable, sécurisée et adaptée aux besoins des établissements de soins de santé.
3.4.2. [bookmark: _Toc215066090]TANKS PLASTIQUES
Les réservoirs à installer auront une capacité totale équivalente à 20 m³, conformément aux plans d’exécution. Selon les conditions du site, cette capacité pourra être assurée par un ou plusieurs réservoirs rotomoulés en polyéthylène alimentaire triple couche, spécialement formulés pour résister aux rayonnements ultraviolets et aux variations climatiques. Les réservoirs devront être certifiés pour le stockage d’eau potable et présenter une robustesse mécanique suffisante pour supporter les pressions hydrostatiques associées à une installation en hauteur.
Chaque réservoir devra être équipé d’un couvercle étanche, d’un orifice de vidange raccordable à une vanne d’évacuation, d’un dispositif de trop-plein, d’une entrée d’eau compatible avec les conduites de refoulement galvanisées DN 63/50/40 et d’une sortie d’eau permettant le raccordement au réseau de distribution en PEHD. Les réservoirs seront installés sur la dalle du château d’eau, conformément aux prescriptions du fichier UNICEF, et seront accessibles via l’échelle métallique et la plateforme de maintenance protégée par un garde-corps.
Les soumissionnaires peuvent proposer des variantes techniques à condition qu’elles présentent un niveau de durabilité, de résistance mécanique, de sécurité sanitaire et de performance hydraulique égal ou supérieur aux spécifications minimales. Toute variante devra être accompagnée de fiches techniques complètes, de certificats de conformité et, idéalement, de références d’utilisation dans des contextes similaires. Les solutions alternatives seront évaluées selon les mêmes critères que les solutions de base, notamment en matière de qualité des matériaux, durabilité, facilité d’entretien, garantie et conformité aux normes en vigueur.
3.4.3. [bookmark: _Toc215066091]ÉQUIPEMENTS DU CHÂTEAU D'EAU
L’Entrepreneur devra assurer la fourniture, le transport, la manutention et l’installation complète de l’ensemble des conduites, pièces spéciales, raccords et accessoires nécessaires au fonctionnement hydraulique du château d’eau, conformément aux plans d’exécution et aux exigences du maître d’ouvrage. Les travaux comprendront notamment la pose et la fixation des conduites de refoulement, de distribution, de by-pass, de trop-plein et de vidange, ainsi que l’installation de tous les organes de sécurité, de régulation et d’exploitation exigés par les normes en vigueur.
La conduite de refoulement, réalisée en acier galvanisé ou en PEHD PN16 selon les prescriptions du projet, assurera l’acheminement de l’eau depuis le système de pompage jusqu’à la manchette de remplissage située en partie haute du réservoir. Elle sera équipée de colliers de fixation anticorrosion le long de la structure et de raccords adaptés à l’entrée supérieure de la cuve. La conduite de sortie destinée à la distribution sera également exécutée en PEHD et raccordée à la base du réservoir via un dispositif de sectionnement comprenant une vanne papillon à brides, une crépine en acier inoxydable positionnée à environ 20 cm au-dessus du radier du réservoir, ainsi qu’un dispositif de purge permettant le nettoyage périodique de la conduite.
Une conduite de by-pass sera installée entre le refoulement et la distribution afin de garantir la continuité de service ou le fonctionnement gravitaire en cas d’indisponibilité du réservoir ; elle sera équipée d'une vanne à brides destinée au contrôle du débit. Le système intégrera également une conduite de trop-plein en PEHD, munie d’une trompette intérieure pour limiter les turbulences et diriger le débordement vers une zone de dispersion conforme aux prescriptions sanitaires. La conduite de vidange, raccordée au point le plus bas de la cuve, descendra jusqu’au sol pour se connecter à la conduite de trop-plein, et sera équipée d’une vanne d’arrêt permettant les interventions d’entretien. Les diamètres nominaux des conduites et de leurs accessoires (DN 90 mm, DN 80 mm ou selon plans approuvés) devront être strictement respectés.
Chaque château d’eau sera doté d’un trou d’homme en partie supérieure, avec fermeture étanche, facilitant les opérations d’inspection interne, de nettoyage et de désinfection. L’accès au sommet de la structure sera assuré par une échelle extérieure en acier galvanisé, conforme aux exigences de sécurité, comportant un garde-fou et un arceau de protection. Une échelle intérieure fixée au radier du réservoir sera également installée pour permettre les opérations de maintenance interne. Toutes les pièces métalliques devront recevoir un traitement anticorrosion comprenant une couche primaire d’antirouille suivie d’une peinture de finition.
L’ensemble des équipements devra garantir la sécurité sanitaire de l’eau, la durabilité de l’installation, la facilité d’exploitation et la conformité aux spécifications techniques UNICEF ainsi qu’aux normes internationales applicables aux ouvrages hydrauliques surélevés.
3.5. [bookmark: _Toc215066092]Réseau et Sécurité Hydraulique
3.5.1. [bookmark: _Toc215066093]TUYAUX, RACCORDS, JOINTS ET PIÈCES SPÉCIALES
Les tuyaux en matière plastique utilisés pour l’alimentation en eau potable seront en polyéthylène haute densité (PEHD) de couleur noire avec bande bleue de repérage. Leur gaine intérieure devra être lisse, exempte de tout composant soluble dans l’eau ou susceptible d’altérer ses caractéristiques organoleptiques. L’eau acheminée devra rester inodore, sans goût ni coloration.
Sauf indication contraire du Maître d’œuvre, la pression nominale de service des tuyaux et des accessoires sera de 10 bars (PN10). Toutes les canalisations et accessoires du réseau d’eau potable devront présenter une pression nominale minimale de 10 bar (classe PN10), en accord avec les normes techniques en vigueur (par exemple, la norme ISO 4427 pour les conduites PEHD d’adduction d’eau). Les conduites principales de refoulement et de distribution, ainsi que leurs pièces de raccordement (raccords, vannes, colliers de prise, etc.), seront donc au minimum de classe PN10, assurant une cohérence de résistance dans l’ensemble du réseau. Dans le cas des branchements de plus petit diamètre – par exemple les conduites en PEHD DN32 alimentant les bornes-fontaines – une classe de pression supérieure PN16 est recommandée. L’utilisation de tuyaux DN32 en PN16 garantit une meilleure résistance mécanique tout en restant compatible avec le reste du réseau. Dans tous les cas, la cohérence normative doit être respectée : les équipements doivent avoir des classes de pression compatibles entre eux et conformes aux spécifications techniques internationales pour les réseaux d’eau potable (p. ex. EN 1074 pour la robinetterie).
Tous les tuyaux, pièces de raccordement et pièces spéciales en PEHD devront être conformes aux normes ISO et aux recommandations internationales dans leur version la plus récente, notamment les séries métriques relatives aux conduites d’eau potable. Le soumissionnaire précisera dans son offre les références normatives auxquelles le matériel proposé est conforme.
Les tuyaux seront fournis en barres droites de 3 à 6 mètres minimum, et aucune protection intérieure ou extérieure additionnelle ne sera requise. Leur manipulation devra toutefois être effectuée avec soin afin d’éviter toute déformation ou détérioration.
Les raccordements entre tuyaux en PEHD seront réalisés à l’aide de joints appropriés garantissant l’étanchéité parfaite du réseau. Pour les assemblages comprenant de la robinetterie ou des accessoires hydrauliques (tés, coudes, vannes, ventouses, clapets anti-retour, etc.), des joints à brides seront obligatoires. Le nombre de boulons, rondelles et bagues d’étanchéité devra correspondre aux besoins de montage, avec une réserve minimale de 10 %.
Les éléments de raccord et équipements spéciaux (robinets-vannes, ventouses, compteurs, clapets, colliers de prise en charge, tés, coudes, réducteurs, etc.) devront présenter la même pression nominale (PN10) que les conduites de refoulement et de distribution. Leur protection intérieure et extérieure devra être équivalente à celle des conduites afin d’éviter toute corrosion prématurée ou différence de potentiel électrochimique. Ces éléments ne devront en aucun cas générer de coups de bélier susceptibles de nuire à l’intégrité du réseau.
Lorsqu’un équipement règle ou interrompt le débit, il devra être muni d’un mécanisme de régulation précis et garantir une étanchéité parfaite en toutes conditions de fonctionnement. Les joints entre équipements et conduites susceptibles d’être soumis à une dépression devront être conçus de manière à empêcher toute communication entre l’extérieur et l’intérieur du réseau.
Les pièces de raccord et pièces spéciales seront sélectionnées selon le diamètre extérieur des conduites. Elles pourront être en PEHD moulé, montées par collage ou électrofusion, ou en fonte ductile assemblée par emboîtement avec joint d’étanchéité, selon la configuration du réseau et les contraintes de pression.
3.5.2. [bookmark: _Toc215066094]ROBINETS VANNES ET CLAPET DE RETENUE
Les robinets-vannes seront constitués d’un corps en forme de Té muni de trois brides : deux brides de raccordement en amont et en aval pour la jonction à la canalisation, et une troisième bride d’assemblage sur laquelle se fixe le chapeau renfermant le dispositif d’étanchéité de la vis. L’obturateur, guidé dans son mouvement par des glissières internes, assurera une fermeture étanche et progressive du passage d’eau.
Les robinets-vannes seront livrés complets avec leurs volants de manœuvre, de diamètres adaptés au type et au diamètre nominal de la conduite, ainsi qu’à la pression de service du réseau. Les organes de commande seront dimensionnés de manière à permettre une manœuvre aisée, sans effort excessif, tout en garantissant une fermeture étanche et durable.
Toutes les pièces internes et externes susceptibles d’être exposées à la corrosion devront être protégées par un revêtement époxy ou équivalent, conforme à la norme ISO 12944, appliqué sur toutes les surfaces métalliques internes et externes du corps de vanne.
Les accessoires de robinetterie, y compris les clés à béquille, tiges de manœuvre et volants, seront fabriqués en acier forgé ou acier inoxydable, munis d’un carré de manœuvre normalisé selon les standards ISO.
Les robinets de sectionnement enterrés seront installés sous regard, conformément aux plans d’exécution et aux prescriptions du maître d’œuvre. Le regard sera conçu de manière à permettre un accès aisé pour la maintenance et les manœuvres, tout en assurant la protection mécanique du dispositif contre les charges du sol et les infiltrations.
L’ensemble des robinets-vannes et de leurs accessoires devra être conforme aux normes ISO 7259 et EN 1074-1/2, relatives aux appareils de robinetterie pour réseaux d’eau potable, et présenter une pression nominale (PN10 minimum) identique à celle des conduites associées.
Le clapet de retenue, également appelé clapet anti-retour, sera installé sur la canalisation de refoulement, à la sortie immédiate de la pompe, entre la tête de forage et le robinet de sectionnement. Son rôle est d’empêcher le retour d’eau vers la pompe lors de l’arrêt du système d’exhaure, en retenant automatiquement la colonne d’eau contenue dans la conduite de refoulement.
Le clapet sera constitué d’un corps en fonte ductile muni de deux tubulures à brides et d’un obturateur articulé, fonctionnant sous l’action de la pression de refoulement lors du pompage. À l’arrêt de la pompe, l’obturateur revient en position fermée sous l’effet de son poids propre ou d’un contrepoids, assurant une fermeture étanche et immédiate du passage d’eau.
Les contacts d’étanchéité entre l’obturateur et le siège seront réalisés en élastomère ou en bronze / caoutchouc, garantissant une fermeture souple et durable. Le clapet devra être conçu pour résister à la pression nominale PN10 minimum, identique à celle de la canalisation sur laquelle il est installé.
L’intérieur et l’extérieur du clapet devront être revêtus d’un traitement anticorrosion, tel qu’une peinture époxy conforme à la norme ISO 12944, ou tout autre revêtement équivalent, assurant la protection des surfaces métalliques contre les attaques chimiques et électrolytiques de l’eau.
L’ensemble du dispositif devra être conforme aux normes ISO 5208 et EN 1074-3, relatives aux appareils de robinetterie pour réseaux d’eau potable, et garantir une étanchéité totale lors du fonctionnement et de l’arrêt du système de pompage.
3.5.3. [bookmark: _Toc215066095]VENTOUSE, COLLIER ET ROBINET DE PRISE
Les ventouses ont pour rôle d’assurer la sécurité hydraulique du réseau en permettant l’entrée et l’évacuation automatique de l’air dans les canalisations. Elles préviennent la formation de poches d’air, les dépressions internes et les coups de bélier susceptibles d’endommager le réseau.
Les ventouses seront de type triple fonction, c’est-à-dire capables d’évacuer rapidement l’air lors du remplissage de la conduite, d’admettre de l’air lors de la vidange ou en cas de dépression, et de libérer en continu les petites bulles d’air piégées sous pression. Elles seront installées aux points hauts des canalisations, sur la tête de forage, ainsi qu’à tout changement de profil hydraulique identifié sur les plans d’exécution.
Le corps des ventouses sera en fonte ductile ou en fonte revêtue intérieurement et extérieurement par un revêtement époxy conforme à la norme ISO 12944, garantissant une excellente résistance à la corrosion. Les flotteurs internes seront réalisés avec un noyau en acier surmoulé d’un élastomère assurant une étanchéité parfaite et une grande durabilité.
Le fonctionnement de la ventouse devra être silencieux et ne provoquer aucun coup de bélier dans la conduite. Chaque appareil devra être muni des organes de sécurité appropriés tels que des clapets de retenue et des dispositifs d’amortissement de flux.
Lorsque le diamètre nominal (DN) de la ventouse correspond à celui de la tubulure du té de montage, elle sera montée directement sur la conduite. Dans le cas contraire, si le diamètre de la ventouse est inférieur à celui de la tubulure, l’installation se fera à l’aide d’une plaque de réduction ou d’un raccord adaptateur garantissant l’étanchéité et la stabilité mécanique de l’ensemble.
Les ventouses devront être conformes aux normes EN 1074-4 et ISO 5208, relatives aux appareils de robinetterie pour réseaux d’eau potable, et présenter une pression nominale minimale de PN10.
Les colliers de prise en charge seront réalisés en fonte ductile, revêtus intérieurement et extérieurement d’un vernis noir ou d’une peinture époxy conforme à la norme ISO 12944, assurant une excellente protection contre la corrosion. Chaque collier sera muni d’un bossage taraudé adapté au diamètre du robinet de prise correspondant.
Le collier se présentera sous la forme de deux demi-colliers articulés, dont le serrage est assuré par un boulon à tête autobloquante, garantissant une fixation stable et étanche sur la conduite principale. L’étanchéité entre le collier et la conduite en PEHD sera assurée par un joint compressible en élastomère de qualité alimentaire, résistant à la pression nominale de service (PN10 minimum).
Les robinets de prise en charge seront de type quart de tour, fabriqués en fonte ductile avec un raccord automatique pour tuyau PEHD. Ils seront équipés d’une vis de manœuvre en acier inoxydable assurant la résistance mécanique et la durabilité du dispositif. Le système de fermeture devra être précis, souple et parfaitement étanche, permettant une manœuvre facile même après de longues périodes d’inactivité.
L’ensemble formé par le collier et le robinet de prise devra être compatible avec le diamètre des conduites de refoulement ou de distribution et conforme aux normes EN 1074-6 et ISO 5208 relatives aux appareils de robinetterie pour réseaux d’eau potable.
3.5.4. [bookmark: _Toc215066096] COMPTEURS D’EAU
Les compteurs d’eau installés sur les conduites de refoulement ou de distribution seront de type à jet multiple, à vitesse et à lecture directe par cadran à rouleaux, montés en position horizontale. Ils devront être conçus pour mesurer avec précision le volume total d’eau distribuée, dans les conditions de fonctionnement prévues pour le système.
Chaque compteur devra comporter une minuterie à rouleaux de six à sept chiffres, avec un ou deux cadrans selon le mécanisme de lecture. Les plus petites unités mesurables sur le grand cadran seront de 1, 10 ou 100 litres, correspondant respectivement à 0,001 ; 0,01 ou 0,1 m³.
Les compteurs devront garantir une exactitude de comptage de ± 2 % à la charge nominale et de ± 5 % à 10 % en dessous de la charge nominale. Ils seront étanches à la poussière et à l’humidité, protégés contre les chocs mécaniques et dotés d’un cadran hermétiquement scellé pour éviter toute condensation interne.
Les corps de compteurs seront en laiton, fonte ductile ou alliage résistant à la corrosion, avec un revêtement intérieur et extérieur époxy conforme à la norme ISO 12944. Les parties internes en contact avec l’eau devront être fabriquées à partir de matériaux de qualité alimentaire, ne modifiant ni le goût, ni l’odeur, ni la couleur de l’eau.
Tous les compteurs devront être vérifiés et certifiés avant installation. Ils devront répondre aux exigences métrologiques et de performance définies par les normes ISO 4064 et BS 5728 (ou leurs équivalents les plus récents).
Chaque compteur sera livré avec ses accessoires de montage, notamment les raccords union, joints, boulonneries, robinets d’isolement et supports de fixation. Le sens d’écoulement sera clairement indiqué par une flèche gravée sur le corps du compteur, et l’installation devra garantir un accès facile pour la lecture, la maintenance et le remplacement éventuel.
3.6. [bookmark: _Toc215066097]Points de desserte
3.6.1. [bookmark: _Toc215066098]RACCORDEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT DE SOINS DE SANTÉ
Les différents points de prestation de l’établissement de soins de santé, notamment la salle de soins, le laboratoire, la salle d’accouchement et la salle de chirurgie, seront raccordés à l’eau courante alimentée par le système d’adduction d’eau. Les aménagements à réaliser devront garantir un approvisionnement permanent, hygiénique et conforme aux exigences sanitaires des établissements médicaux.
Les points d’eau intérieurs seront équipés de lavabos en céramique d’une longueur minimale de 50 cm, installés à hauteur ergonomique et raccordés au réseau intérieur. Les parois murales situées au-dessus des lavabos seront carrelées sur une hauteur minimale de quatre assises, sur toute la longueur des lavabos, afin d’assurer une protection contre les projections et de faciliter le nettoyage.
La robinetterie devra être robuste, durable et résistante à la corrosion, avec des accessoires de plomberie de qualité sanitaire. Les installations intérieures seront réalisées de manière à permettre un entretien aisé et à éviter toute fuite ou stagnation d’eau.
Les blocs latrines-douches attenants à l’établissement de soins de santé seront raccordés au réseau d’eau pour alimenter les douches, les points de lavage des mains et les robinets de nettoyage. Chaque douche sera équipée d’un robinet mural ou d’un mitigeur adapté, assurant un débit suffisant et constant. Les points de lavage des mains installés à proximité immédiate des latrines seront alimentés en eau courante et munis de lavabos ou dispositifs à robinet temporisé, favorisant le lavage des mains après usage des sanitaires.
Un système de gestion des eaux grises sera mis en place pour la collecte et l’évacuation des effluents provenant des lavabos, douches et blocs sanitaires. Ce système comprendra un puits perdu dimensionné pour recevoir et infiltrer efficacement les eaux usées, tout en prévenant les débordements, la stagnation et les infiltrations vers les fondations. Les conduites d’évacuation seront en PVC rigide de qualité sanitaire, avec une pente minimale de 2 %, et équipées de grilles de protection contre l’introduction de déchets solides.
Une borne fontaine sera également aménagée dans la concession de l’établissement de soins de santé, raccordée au réseau principal et pourvue d’un puits perdu indépendant destiné à la gestion de ses eaux de rejet. Dans la mesure du possible, son implantation sera réalisée parallèlement au bâtiment existant afin d’assurer une meilleure intégration dans l’ensemble de la concession de l’ESS, de faciliter l’exploitation et de garantir une circulation fluide autour de l’ouvrage. Cette borne servira à l’approvisionnement complémentaire du personnel et des accompagnants, tout en respectant les normes de salubrité, d’accessibilité et de sécurité.
3.6.2. [bookmark: _Toc215066099]POINT DE DESSERTE (BORNE FONTAINE)
Les bornes fontaines communautaires seront implantées à des emplacements facilement accessibles pour la population, sur des zones stabilisées et drainées, tout en respectant les distances de sécurité avec les fosses septiques, puits perdus et autres sources potentielles de contamination. Chaque borne sera conçue pour assurer une distribution sécurisée et continue d’eau potable aux usagers.
Les bornes fontaines communautaires seront équipées de six sorties. Les dispositifs devront fournir un débit suffisant à chaque robinet, sous une pression minimale de 5 mètres de colonne d’eau, dans des conditions normales d’utilisation.
La fourniture et la pose de l’ensemble des tuyauteries, robinetteries et accessoires nécessaires à l’installation, y compris les colliers de prise, vannes d’arrêt, raccords et pièces spéciales, font partie intégrante des travaux. Les tuyaux galvanisés et les équipements hydrauliques, tels que les vannes d’arrêt et les compteurs, seront dimensionnés en 1", tandis que les robinets de puisage en laiton seront de ¾", afin d’en faciliter le remplacement par l’opérateur en charge de l’exploitation.
Les raccordements hydrauliques entre les conduites principales (DN 40 à 63) et les bornes fontaines seront réalisés à l’aide de tuyaux en PEHD DN 32 (32/27,2 mm) PN 16, reliés à la conduite principale par un collier de prise en PVC ou un raccord PEHD équivalent, garantissant une étanchéité parfaite et une résistance mécanique adéquate.
Chaque borne fontaine sera équipée d’une chambre de vannes interne, munie d’une porte métallique verrouillable, abritant le robinet d’arrêt et le compteur dimensionnés pour des pressions et débits faibles. Ces équipements devront être facilement accessibles pour la maintenance, et la lecture du compteur devra être clairement visible.
Les prix indiqués dans le bordereau des prix unitaires incluront la réalisation complète des bornes fontaines, comprenant la fourniture, la pose et le raccordement des équipements hydrauliques, ainsi que la mise en place des dispositifs d’assainissement associés, tels que les puits perdus ou drains d’infiltration pour l’évacuation des eaux de rejet.
La différence entre les bornes reliées à des conduites principales de diamètres distincts résidera uniquement dans la taille du collier de prise utilisé. Toutes les bornes devront respecter les normes ISO 4427 (PEHD), ISO 49 (raccords en fonte et laiton) et EN 1074 (robinetterie d’eau potable), et être conformes aux exigences de durabilité, de sécurité et d’accessibilité définies pour les ouvrages d’eau communautaire.
IV. [bookmark: _Toc215066100]VÉRIFICATION ET MISE EN SERVICE
4.1. [bookmark: _Toc215066101] POSE DES CANALISATIONS ET ESSAIS DE PRESSION
Les tranchées auront une largeur minimale égale au diamètre extérieur de la conduite, augmentée de 30 cm de chaque côté. Le fond sera nivelé et débarrassé de tout obstacle. Un lit de pose en sable compacté de 10 cm sera mis en place si le sol est instable. L’enrobage se fera jusqu’à 30 cm au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau avec des matériaux fins sans pierres. Les tuyaux seront manipulés avec soin, inspectés avant descente, et posés horizontalement. Après la pose, les essais de pression seront réalisés à 6 bars pendant deux heures, sous la supervision du Maître d’œuvre. La perte de pression ne devra pas dépasser 0,1 bar. Toute fuite détectée devra être réparée immédiatement aux frais de l’Entreprise.
4.2. [bookmark: _Toc215066102]CURAGE ET DÉSINFECTION DES CONDUITES ET RÉSERVOIRS
Avant mise en service, les conduites seront curées avec un volume d’eau équivalent à trois fois leur contenance, puis désinfectées à raison de 20 g/m³ de chlore actif, en maintenant la solution pendant 24 heures avec un chlore résiduel de 10 g/m³. Les réservoirs seront désinfectés à l’hypochlorite de sodium à raison de 10 g/m³, en assurant un contact de 24 heures. Après rinçage, des analyses bactériologiques seront effectuées avant réception.
4.3. [bookmark: _Toc145332893][bookmark: _Toc146872161][bookmark: _Toc215066103]CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES TRAVAUX
Les travaux feront l’objet d’un suivi et d’un contrôle rigoureux assurés conjointement par l’Entreprise, le Maître d’œuvre et le Bureau de Contrôle. L’objectif est de garantir la conformité des ouvrages exécutés aux spécifications techniques, aux plans approuvés et aux exigences de qualité prévues dans le présent cahier des charges.
Le suivi des travaux sera assuré en permanence sur le terrain par un expert qualifié en forage, désigné par l’Entrepreneur. Celui-ci tiendra un journal de bord dans lequel seront consignées, quotidiennement et en temps réel, toutes les informations relatives à l’avancement et aux conditions d’exécution des travaux. L’Entrepreneur mettra également à la disposition du Maître d’œuvre un cahier de chantier en triplicata sans carbone, sur lequel seront consignées toutes les décisions, remarques ou réserves formulées par les différentes parties au cours de l’exécution du projet.
Ce cahier de chantier devra comporter les renseignements essentiels suivants : le nom et la localisation du chantier, le numéro d’ordre du forage dans le village, les coordonnées GPS exactes du site, les dates de début et de fin des travaux, les profondeurs atteintes chaque jour, le diamètre et la technique de foration utilisée par mètre, la nature des terrains traversés, les valeurs de la viscosité, de la conductivité et de la densité des boues, la cote de l’aquifère, les résultats du contrôle de la verticalité (qui ne devra pas présenter un écart supérieur à 1 %), les équipements installés, ainsi que les résultats des opérations de développement, de désinfection et des essais de débits. De manière générale, tous les incidents, pannes, interruptions et difficultés rencontrées sur le chantier, ainsi que les heures correspondantes, devront être dûment notés et datés.
Le contrôle des travaux portera sur la planification, la qualité d’exécution et la conformité des ouvrages réalisés. Il inclura la validation du programme de travaux et de son ordre d’exécution en concertation avec l’Entreprise, la vérification des profondeurs prévisionnelles à atteindre, la prise de décision relative à la poursuite ou à l’arrêt de la foration, à l’équipement du forage ou à son abandon, ainsi que la définition du plan d’équipement en accord avec le foreur. Le contrôle portera également sur l’établissement des coupes géologiques, la supervision du développement et des essais de débits, ainsi que sur l’interprétation des résultats d’essais pour la validation finale de la productivité et de la qualité de l’eau.
Toute période d’immobilisation provisoire du chantier, due à l’attente d’une décision technique du Maître d’œuvre ou du Bureau de Contrôle, ne donnera lieu à rétribution que si sa durée cumulée excède vingt-quatre heures par forage.
L’Entrepreneur reste pleinement responsable de la qualité des travaux exécutés et devra se conformer en tout temps aux instructions du Maître d’œuvre, qui dispose du pouvoir d’arrêter les travaux en cas de non-conformité manifeste ou de risque technique avéré.
L’Entrepreneur est tenu d’assister à toutes les réunions et visites de chantier convoquées par le Maître d’œuvre ou son délégué. En cas d’empêchement, il pourra se faire représenter par un agent dûment mandaté disposant de tous les pouvoirs nécessaires pour prendre sur place des décisions techniques, administratives ou financières et pour donner des instructions immédiates au personnel d’exécution.
L’Entrepreneur doit assurer, à ses frais, la mise à disposition de l’ensemble des moyens humains, matériels et logistiques nécessaires à la bonne exécution des travaux. Cela inclut notamment les matériels et outillages de chantier, les sources d’énergie, le carburant, les moyens de communication, ainsi que les dispositifs d’hébergement et de restauration du personnel local ou expatrié. Il est également responsable de la maintenance du matériel, du suivi de l’approvisionnement en consommables et de la gestion efficace du chantier afin de respecter les délais contractuels.
Pendant toute la durée des travaux, l’Entrepreneur est tenu de garantir la présence permanente et continue d’un chef de chantier qualifié, qui sera le principal interlocuteur du Maître d’œuvre et du Bureau de Contrôle. Toutes les notifications et instructions techniques seront adressées à ce responsable. En cas d’absence non justifiée de ce dernier, le Maître d’œuvre se réserve le droit de suspendre temporairement les travaux jusqu’à la reprise effective de la supervision technique par un représentant compétent.
L’Entrepreneur demeure seul responsable du respect du calendrier d’exécution, de la sécurité du chantier, du personnel placé sous son autorité, ainsi que de la qualité des ouvrages réalisés, conformément aux spécifications du présent Cahier des Charges.
4.4. [bookmark: _Toc215066104]MISE EN SERVICE ET RÉCEPTION PROVISOIRE
Après achèvement des travaux et notification à l’autorité de contrôle, les installations seront vérifiées par le Maître d’œuvre. Si la conformité est confirmée, elles seront mises en service pour essais. Ces essais porteront sur la production d’eau, le fonctionnement du réseau, le remplissage du réservoir et le contrôle des équipements solaires et hydrauliques. Si les performances sont inférieures aux prévisions, l’Entreprise devra effectuer les corrections nécessaires. Avant la réception provisoire, l’Entrepreneur remettra les plans de récolement, les notices d’emploi et de maintenance, et les documents techniques des équipements installés.
Les réceptions des ouvrages interviendront dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la date de réception, par le Maître d’œuvre, de la demande écrite de l’Entreprise. Elles donneront lieu à l’établissement d’un procès-verbal officiel, signé conjointement par le Maître d’ouvrage, le Maître d’œuvre, le Bureau de Contrôle, l’UNICEF et l’Entreprise, conformément aux dispositions du présent Cahier des Spécifications Technique.
La réception provisoire sera prononcée après la réalisation complète des travaux et sur la base de la conformité constatée entre les ouvrages exécutés et les documents contractuels approuvés. Elle prendra en compte l’ensemble des composantes du système d’adduction d’eau, à savoir :
· les forages ou ouvrages de captage, sur la base des résultats des essais de pompage, des analyses physico-chimiques et bactériologiques de l’eau, ainsi que de la présentation des coupes géologiques et techniques ;
· les systèmes de pompage solaire, après vérification de la conformité des équipements (modules photovoltaïques, pompes, régulateurs, câblage, protections électriques et dispositifs de sécurité) et tests de fonctionnement sous charge réelle ;
· les réservoirs et châteaux d’eau, dont la structure, la stabilité, les équipements hydrauliques (vannes, trop-plein, by-pass, vidange, dispositifs de mesure) et les dispositifs de protection (mise à la terre, garde-corps, signalétique) devront être vérifiés ;
· les réseaux de refoulement et de distribution, soumis à des essais de pression et d’étanchéité pour s’assurer de leur intégrité ;
· les points de desserte, notamment les bornes fontaines et les raccordements aux établissements de soins de santé (lavabos, douches, points de lavage, puits perdus, etc.), qui devront être testés pour vérifier la disponibilité et la qualité du débit, la fonctionnalité des installations et le bon écoulement des eaux usées.
L’Entreprise notifiera par écrit au Maître d’œuvre, à l’UNICEF et au Bureau de Contrôle, au moins dix (10) jours calendaires avant la date prévue, sa demande de réception. Une réception technique préalable pourra être organisée par le Maître d’œuvre pour effectuer une visite préparatoire avant la réception provisoire officielle.
À l’issue de la réception provisoire, l’Entreprise devra démonter et évacuer toutes les installations temporaires, nettoyer les sites et remettre les lieux en état, y compris les emprises de chantier et les zones de stockage. Les réserves éventuelles inscrites dans le procès-verbal devront être levées dans les délais fixés par la commission de réception. La réception provisoire marquera le début de la période de garantie d’une durée d’un (1) an.
V. [bookmark: _Toc215066105]MOYENS, LOGISTIQUE ET RESSOURCES
5.1. [bookmark: _Toc215066106]MOYENS HUMAINS
Dans sa soumission, l’Entrepreneur devra présenter en détail l’ensemble du personnel qu’il prévoit d’affecter à l’exécution des travaux. Il joindra les curriculums vitae des agents clés, incluant au minimum le chef de mission ou conducteur des travaux, le chef de chantier, le foreur principal, le mécanicien, l’hydrogéologue, ainsi que tout autre spécialiste jugé nécessaire à la bonne exécution du projet.
L’ensemble du personnel sera placé sous l’autorité du chef de mission, qui assurera la coordination technique, administrative et logistique de l’ensemble des opérations. Les travaux de terrain seront dirigés par un chef de chantier hautement qualifié, résidant en permanence sur les sites d’intervention et responsable du suivi quotidien des activités. L’atelier de forage sera, quant à lui, placé sous la responsabilité directe d’un foreur expérimenté, garantissant la qualité et la conformité des opérations de foration, d’équipement et de développement des ouvrages.
Chaque membre du personnel devra disposer des qualifications techniques et de l’expérience avérée dans le domaine spécifique qui lui est confié. L’Entrepreneur devra s’assurer que la composition de son équipe permette une exécution efficace, sécurisée et conforme aux standards de qualité exigés par le présent Cahier des Spécifications Techniques.
5.2. [bookmark: _Toc215066107]MOYENS MATÉRIELS ET LOGISTIQUES
5.2.1. [bookmark: _Toc145332884][bookmark: _Toc215066108]MATÉRIEL D’EXÉCUTION
L’Entrepreneur est responsable du choix, de la mise à disposition et du bon état de fonctionnement de l’ensemble du matériel nécessaire à l’exécution des travaux. L’organisation et la conception générale de l’atelier de forage, ainsi que de tout le matériel associé, devront être adaptées aux conditions tropicales d’utilisation, à l’état des pistes et voies d’accès, et au rythme d’exécution prévu pour respecter les délais contractuels.
Dès la notification du marché, l’Entrepreneur devra disposer de tout le matériel requis, en parfait état de marche. Les références de chaque équipement (origine, série, âge, capacité) seront clairement indiquées dans l’offre, conformément aux instructions aux soumissionnaires. L’atelier et les équipements devront répondre aux prescriptions techniques minimales suivantes.
L’atelier de forage devra être un appareil mixte (Rotary et marteau fond de trou) travaillant en circulation directe ou inverse de fluide, et équipé de tous les accessoires nécessaires, notamment le mât, le treuil, la pompe à boue et le compresseur. Il devra permettre la réalisation de forages en diamètre 10¼’’ jusqu’à 200 mètres, en diamètre 8½’’ au marteau fond de trou jusqu’à 100 mètres, l’extraction de 80 mètres de tubage provisoire, ainsi que l’équipement en PVC DN 200 mm jusqu’à 150 mètres de profondeur.
Le compresseur utilisé pour le développement à l’air lift et la foration au marteau fond de trou devra avoir une capacité de pression comprise entre 7 et 20 bars et un volume d’air livré de 3 m³/min. Il sera muni de manomètres fiables pour le contrôle de la pression effective.
La pompe immergée utilisée pour les essais de pompage devra être de type électrique (4’’) et capable de fournir un débit de 10 m³/h sous une hauteur manométrique totale (HMT) de 90 mètres.
L’atelier sera également équipé d’une pompe à boue montée sur la foreuse, développant une pression minimale de 25 bars et un débit effectif de 100 à 127 m³/h, ainsi que des appareils de contrôle de boue, notamment un conductimètre, un viscosimètre et un densitomètre en bon état de marche.
L’Entrepreneur devra en outre disposer des camions citernes, d’un camion grue et plateau, de groupes électrogènes, de postes radios, et de tout autre matériel de chantier nécessaire à la bonne exécution des travaux dans les délais impartis.
Tous les matériaux et équipements utilisés devront être conformes aux normes françaises ou internationales en vigueur à la date de signature du marché. L’importation de matériel ou de produits spécifiques sera soumise à l’autorisation préalable du Maître d’œuvre délégué, sur justification que ceux-ci ne sont pas disponibles localement.
Le fluide de forage sera constitué de boue biodégradable du type Revert, Foragum, Arpigal ou tout produit équivalent. En cas de rencontre d’une nappe sous pression, l’Entrepreneur devra utiliser de la baryte afin d’assurer la stabilité du forage et de permettre la poursuite des travaux.
L’Entrepreneur devra également disposer sur le chantier des produits de traitement et de désinfection, notamment des polyphosphates, hexa-métaphosphates, cellulose (CME) et eau de Javel, nécessaires à la préparation des boues et à la désinfection des forages avant la mise en service
5.2.2. [bookmark: _Toc145332886][bookmark: _Toc215066109]MATÉRIAUX
Le ciment à utiliser sera du type Portland de classe 215/325 et sera livré en sacs de 50 kg constitués d’un papier de 6 mm d’épaisseur. Tout ciment présentant des signes d’humidité ou ayant été altéré sera immédiatement rejeté et évacué du chantier. Les récupérations de poussières de ciment sont formellement interdites. Les sacs devront être en bon état au moment de leur réception et seront stockés dans des endroits couverts, parfaitement secs, sur une aire en planches isolées du sol à une hauteur minimale de 10 cm afin d’éviter tout contact avec l’humidité.
Les sables utilisés devront être fins, graveleux et crissants sous la main. Ils seront entièrement débarrassés de toute matière organique, partie terreuse, débris ou déchets divers, et seront lavés ou passés au crible si nécessaire. Ces sables proviendront uniquement de sites agréés par le Maître d’œuvre. Ils ne devront pas contenir plus de 3 % de grains passant au tamis de 0,08 mm et ne présenteront pas de particules supérieures à 2 mm pour les mortiers, 5 mm pour les bétons armés et 10 mm pour les bétons non armés.
Les graviers utilisés pour la fabrication du béton devront provenir de carrières ou de concassages de roches stables agréées. Ils seront exempts de toute matière organique, poussière, argile ou particules étrangères. La granulométrie sera de 15/40 mm pour le béton non armé et de 10/25 mm pour le béton armé. L’origine des agrégats devra être validée par le Maître d’œuvre avant leur utilisation.
Les fers à béton utilisés pour les armatures seront de type Haute Adhérence (HA). Les barres devront être propres, exemptes de rouille, de graisse, de terre ou de lamelles détachables. Elles devront présenter une surface apte à assurer une adhérence optimale avec le béton.
Le béton devra être malaxé de préférence mécaniquement afin de garantir une homogénéité parfaite. Lorsqu’un malaxage manuel est effectué, l’Entrepreneur devra augmenter le dosage en ciment de 10 % par rapport à la quantité prévue. Le béton devra être préparé sur une aire propre et isolée du sol naturel. Avant le coulage, toutes les surfaces en contact avec le béton — notamment les maçonneries et les coffrages — devront être soigneusement nettoyées et humidifiées à saturation. Aucun hydrofuge ne sera autorisé dans le mélange. Pendant la prise et le durcissement, le béton devra être protégé du soleil et de la pluie, et maintenu humide pendant le temps nécessaire à l’obtention d’une résistance suffisante.
La résistance mécanique du béton ne devra jamais être inférieure aux valeurs suivantes, mesurées sur des cubes de 0,20 m d’arête pour un ciment de classe 250/315 : pour un dosage à 250 kg/m³, la résistance devra atteindre 140 kg/cm² à 7 jours, 180 kg/cm² à 28 jours et 235 kg/cm² à 50 jours ; pour un dosage à 300 kg/m³, elle devra atteindre respectivement 170, 220 et 280 kg/cm² ; et pour un dosage à 350 kg/m³, les valeurs minimales seront de 200, 260 et 340 kg/cm². Le Maître d’œuvre pourra, à tout moment, exiger des prélèvements et essais de béton pour contrôle de conformité.
Le massif filtrant destiné aux forages sera constitué de quartz roulé, lavé et propre, provenant de carrières agréées par le Maître d’œuvre. Sa granulométrie devra être comprise entre 0,7 et 1,5 mm, afin de correspondre aux fentes de 0,5 mm des crépines utilisées.
Les tubages des forages devront offrir toutes les garanties de résistance aux efforts de cisaillement, d’écrasement et de torsion, tant pendant leur mise en place que durant l’exploitation de l’ouvrage. Ils seront fabriqués en PVC rigide de qualité alimentaire et ne devront contenir aucun élément soluble ou susceptible d’altérer la qualité de l’eau pompée.
Les crépines seront fabriquées en usine et présenteront un système de fentes discontinues de 0,5 à 1 mm selon la lithologie du terrain. Les fentes occuperont au minimum 2 % de la surface totale du tube. Les crépines seront constituées d’éléments lisses filetés à mi-épaisseur, sans manchon, avec un filetage trapézoïdal robuste et parfaitement centré, garantissant une manutention sûre et une mise en place correcte du massif filtrant jusqu’à la profondeur prévue.
VI. [bookmark: _Toc215066110]CLÔTURE CONTRACTUELLE ET DURABILITÉ
6.1. [bookmark: _Toc215066111]FORMATION DES TECHNICIENS LOCAUX POUR L'ENTRETIEN ET L'EXPLOITATION DU SYSTÈME D'ADDUCTION D'EAU.
L’entreprise, en collaboration avec la maîtrise d’œuvre, organisera une formation pratique à l’intention des techniciens locaux désignés par la communauté et les autorités locales. Cette formation portera sur l’entretien préventif et correctif du système d’adduction d’eau, y compris le système d’exhaure photovoltaïque, la gestion des réservoirs de stockage et le réseau de distribution.
Les techniciens apprendront à effectuer les opérations d’entretien courant telles que le nettoyage des réservoirs, la vérification des pompes solaires et le remplacement des composants défectueux. Ils seront formés à intervenir sur les conduites de distribution pour la gestion des fuites et des pannes potentielles, ainsi qu’à utiliser les outils de surveillance et de contrôle mis en place, notamment les dispositifs de gestion à distance des panneaux solaires et de la pompe. Ils apprendront également à s’assurer de la qualité de l’eau distribuée aux bornes fontaines et aux établissements bénéficiaires par des tests de contrôle réguliers.
À l’issue de la formation, les techniciens devront être capables d’assurer de manière autonome l’exploitation et l’entretien du système, garantissant ainsi la durabilité et le bon fonctionnement de l’ouvrage à long terme. Une documentation technique complète sera remise à chaque participant pour faciliter la maintenance régulière et le suivi des équipements.
6.2. [bookmark: _Toc145332898][bookmark: _Toc215066112]RÉCEPTION DÉFINITIVE
La réception définitive interviendra à la demande écrite de l’Entreprise, douze (12) mois après la réception provisoire. Elle portera sur la vérification du bon fonctionnement de l’ensemble des ouvrages, y compris les installations solaires, les forages, les réseaux, les réservoirs et les points de desserte.
Aucun essai particulier ne sera systématiquement requis, mais le Maître d’œuvre procédera à des visites de contrôle et à un recueil d’informations auprès des bénéficiaires et des exploitants locaux pour évaluer le comportement de l’ensemble du système en exploitation. Les éléments suivants seront notamment vérifiés :
· l’absence de fuite sur les réseaux, réservoirs et raccordements ;
· le fonctionnement continu du système de pompage solaire, y compris la production électrique et la protection contre les surtensions ;
· la stabilité et la sécurité du château d’eau et des structures associées ;
· la performance hydraulique des forages (absence d’ensablement supérieur à 50 cm, stabilité du débit, qualité de l’eau) ;
· la durabilité et la fonctionnalité des points d’eau, bornes fontaines et raccordements internes aux établissements de soins.
Si un défaut est constaté et jugé imputable à une malfaçon ou à une mauvaise exécution, l’Entreprise sera tenue de réparer ou de remplacer les ouvrages défectueux à ses frais, dans un délai fixé par le Maître d’œuvre. En particulier, tout forage présentant un ensablement excessif ou toute installation solaire défectueuse devra être remise en état par l’Entreprise avant la réception définitive.
Le Maître d’œuvre ne prononcera la réception définitive qu’après s’être assuré du bon fonctionnement global et durable du système d’adduction d’eau tout au long de la période de garantie. Le procès-verbal de réception définitive marquera la clôture du marché et le transfert de la pleine responsabilité de l’exploitation à la maîtrise d’ouvrage.
6.3. [bookmark: _Toc145332900][bookmark: _Toc146872166][bookmark: _Toc215066113]GARANTIE DES TRAVAUX
L’Entrepreneur garantit la bonne exécution et la durabilité de l’ensemble des ouvrages réalisés, conformément au présent Cahier des Spécifications Techniques, aux plans approuvés et aux normes en vigueur. Cette garantie couvre les forages, les réseaux hydrauliques, les ouvrages de stockage et de distribution, les systèmes solaires, ainsi que les raccordements des établissements de soins de santé et des bornes fontaines. L’Entrepreneur s’engage à atteindre la nappe aquifère exploitable et à exécuter les travaux selon les règles de l’art, en utilisant le matériel, les équipements et les méthodes approuvés par le Maître d’œuvre. Les débits et la qualité de l’eau obtenus devront correspondre aux prévisions et aux exigences du projet. En cas d’accident ou d’effondrement entraînant l’abandon du forage, l’Entrepreneur pourra être astreint, sans rémunération supplémentaire, à exécuter un nouveau forage de remplacement dans le voisinage immédiat du premier site, selon les indications du Maître d’œuvre. Dans ce cas, le forage abandonné devra être bouché et sécurisé conformément aux normes environnementales et de protection des eaux souterraines, afin d’éviter tout risque de contamination des nappes phréatiques. Les matériaux résiduels, y compris les tuyaux, les équipements défectueux et les déblais, devront être évacués et éliminés dans le respect des réglementations environnementales. Cette garantie s’applique également aux autres ouvrages ; toute défaillance ou malfaçon constatée sur les structures métalliques, les réservoirs, les conduites, les ventouses, les vannes ou les systèmes de pompage solaire devra être corrigée par l’Entreprise à ses propres frais pendant la période de garantie. Cependant, l’Entrepreneur pourra être exonéré de sa responsabilité si l’incident est dû à des opérations spéciales, telles que des essais de pompage prolongés, des interventions de tiers, un arrêt temporaire à la demande du Maître d’œuvre, ou une surcharge d’exploitation, réalisées sur demande expresse et écrite du Maître d’œuvre ou de l’UNICEF, ou encore si l’Entreprise avait formulé par écrit des réserves techniques motivées avant l’exécution des opérations concernées et que celles-ci ont été acceptées par le Maître d’œuvre. La période de garantie court à compter de la réception provisoire et reste valable jusqu’à la réception définitive, soit douze mois. Durant cette période, l’Entreprise doit assurer le bon fonctionnement des ouvrages, intervenir promptement en cas d’incident signalé et effectuer toute réparation jugée nécessaire par le Maître d’œuvre.
6.4. [bookmark: _Toc179971732][bookmark: _Toc215066114]dÉLAI ET RETENUE DE GARANTIE DE BONNE FIN
Le délai de garantie des travaux est fixé à douze (12) mois à compter de la date de la réception provisoire, avec levée des réserves prononcée après l’exécution complète des ouvrages prévus au marché. Durant toute cette période, l’Entrepreneur demeure pleinement responsable de la solidité, du bon fonctionnement et de la durabilité de l’ensemble des ouvrages réalisés. Il est également tenu responsable envers les tiers des dommages ou accidents pouvant survenir du fait d’une défaillance technique, d’une malfaçon ou d’une insuffisance d’entretien, même si ces défaillances n’ont pas été signalées par le Maître d’œuvre, l’UNICEF ou les services techniques concernés.
La retenue de garantie de bonne fin est fixée à dix pour cent (10 %) du montant total du marché, y compris ses avenants éventuels. Cette somme a pour objet de garantir la réparation de toute malfaçon ou non-conformité constatée pendant la période de garantie. Elle sera libérée dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la réception définitive des ouvrages, sous réserve que toutes les réserves émises lors de la réception provisoire aient été intégralement levées et que les ouvrages soient reconnus conformes aux exigences techniques et contractuelles.
6.5. [bookmark: _Toc215066115]DOCUMENTS TECHNIQUES
Pour le suivi technique des installations, l’Entrepreneur fournira avant la réception provisoire des travaux :
· Les plans de récolement détaillés avec les références des pièces, canalisations, robinets, vannes, compteurs, etc. (Caractéristiques et fournitures) et tous éléments permettant d'identifier aisément les pièces et pourvoir à leur remplacement en cinq (5) exemplaires ;
· Pour chaque type de matériel (générateur solaire, pompe, etc..), L’Entrepreneur fournira un jeu de cinq (5) carnets d’entretien et de dépannage, du catalogue de pièces détachées, les circuits de câblage, etc. ;
· Pour la station, l’Entrepreneur fournira 2 exemplaires des instructions de fonctionnement ainsi que 2 tableaux de marche à affichage murale ;
· La fiche technique du forage incluant la fiche des essaie de débit, le débit d’exploitation, la cote de la pompe la coupe géologique du forage etc. sera fourni en cinq exemplaires par l’Entrepreneur.
6.6. [bookmark: _Toc215066116][bookmark: _Hlk178950693]TRAVAUX CONNEXES
Outre les descriptions et spécifications ci-dessus, appartiennent au volume d'action et sont par conséquent à inclure dans les prix unitaires la préparation de toutes les demandes et certificats d'autorisation d'exploitation nécessaires à l’exécution du marché ou autre autorité et éventuellement les mesures de sécurité non pas mentionnées, si celles-ci sont nécessaires à la sécurité de l'exploitation.
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